
1876, le 26 novembre
Séance ordinaire du conseil municipal

La séance ouvert, le maire a donné lecture d'une lettre de M le Ss 
Préfet en date du 16 courant accompagnant le retour du dossier 
concernant le projet de construction d'une maison d'école de hameau à 
St Rivoal, lettre par laquelle il fait connaître que la salle d'école projetée 
n'est pas assez vaste pour le nombre d'élèves mixtes susceptibles de 
fréquenter l'école de St Rivoal et que la somme votée par le conseil 
municipal en sa délibération du 25 mars 1876, n'était pas suffisante.

Le conseil, après avoir entendu cette lecture, considérant que 
dans sa délibération du mars, il n'avait voté la somme de 2000F et 
promis les charrois des principaux matériaux pour la dite construction 
que parce que M le Préfet, qui en avait pris l'initiative, certifiait par sa 
lettre du 16 mars 1876 qu'il obtiendrait en faveur du projet tant du 
Département que de l'Etat un secours dont le chiffre monterait au moins 
à 5000 F,

Déclare ne maintenir son vote et adhérer au projet qu'autant que 
l'administration remplisse sa promesse.


